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FONDS DE SOLIDARITÉ pour Mars 2021

Pas 
d’aide

Aide égale à la perte de CA mensuel, 
plafonnée à 20% du CA mensuel, 

dans la limite de 200 000 €

OUI

Aide égale 
à la perte de CA mensuel, 

plafonnée à 10 000 €

Aide égale 
à la perte du CA mensuel,
dans la limite de 1 500 €

Choix le plus avantageux entre

Entreprises ayant perdu 20% de CA, 
vente à distance, à emporter ou livraison incluses, 

entre le 1er et le 31 mars 2021

NON

OUI

NON

Entreprises ayant fait l'objet d'une interdiction d'accueil en Mars 2021

Entreprises ayant fait l’objet 
d’une interdiction d’accueil 

sans interruption tout le mois

OUI Entreprises ayant perdu 
au moins 50% de CA

NON
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FONDS DE SOLIDARITÉ pour Mars 2021

Pas 
d’aide

Aide égale à la perte 
de CA mensuel, plafonnée 

à 20% du CA mensuel, 
dans la limite de 200 000 €

OUI

Aide égale 
à la perte 

de CA mensuel, 
plafonnée à 10 000 €

Aide égale 
à la perte du CA,

plafonnée à 1 500 €

Choix le plus avantageux entre

Entreprises ayant perdu au moins 50% de CA, 
entre le 1er et le 31 mars 2021

NON

OUI

NON

Entreprises relevant de l’Annexe 1 (S1)

Entreprises ayant perdu 70% de CA mensuel entre le 1er et le 31 mars 2021

NON

Aide égale à la perte de CA 
mensuel, plafonnée à 15% 

du CA mensuel, dans la 
limite de 200 000 €

OUI

Entreprises dont la perte de CA en mars est supérieure à 1 500 € 

Choix le plus avantageux entre
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FONDS DE SOLIDARITÉ pour Mars 2021

Pas 
d’aide

Aide égale à la perte 
de CA mensuel, plafonnée à 

20% du CA mensuel, 
dans la limite de 200 000 €

OUI

Aide égale à 80%
de la perte 

de CA, dans la limite de 
10 000 €

Aide égale 
à la perte du CA,

plafonnée à 1 500 €

Entreprises ayant perdu au moins 50% de CA, entre le 1er et le 31 mars 2021

NON

OUI

NON

Entreprises relevant de l’Annexe 2 (S1 bis)

Entreprises ayant perdu 70% de CA mensuel
NON

Aide égale à la perte de CA 
mensuel, plafonnée à 15% 

du CA mensuel, dans la limite 
de 200 000 €

OUI
Entreprises dont la perte de CA en mars est supérieure à 1 500 € 

Entreprises ayant perdu 
10% de CA annuel entre 

2019 et 2020

Choix le plus avantageux entre Choix le plus avantageux entre

OUI

NON

NON

OUI

Entreprises ayant débuté leur activité avant le 01/12/2019

NON OUI

NON

Entreprises 
ayant perdu 80% 
de CA entre le 01 
et le 30/11/2020

OUI OUI NON

Entreprises ayant perdu 
au moins 80% de son CA 

entre le 15/03/2020 
et le 15/05/2020, ou 

entre le 01 et le 30/11/2020

Entreprises créées 
entre le 01/12/2019 

et le 29/02/2020
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FONDS DE SOLIDARITÉ pour Mars 2021

Pas 
d’aide

Aide égale à la perte 
de CA mensuel, plafonnée 

à 20% du CA mensuel, 
dans la limite de 200 000 €

OUI

Aide égale à 80% de 
la perte de CA, dans 
la limite de 10 000 €

Aide égale 
à la perte du CA,

plafonnée à 1 500 €

Choix le plus avantageux entre

Entreprises ayant perdu au moins 50% de CA, 
entre le 1er et le 31 mars 2021

NON

OUI

NON

Entreprises se trouvant en secteur montagne (Annexe 3) 
ou dans un centre commercial de plus de 10 000 m2

ayant fait l'objet d'une interdiction d'accueil ininterrompue en mars 2021

Entreprises ayant perdu 70% de CA mensuel

NON

Aide égale à la perte de CA 
mensuel, plafonnée à 15% 

du CA mensuel, dans la 
limite de 200 000 €

OUI

Entreprises dont la perte de CA en mars est supérieure à 1 500 € 

Choix le plus avantageux entre
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FONDS DE SOLIDARITÉ pour Mars 2021

Pas d’aide

OUI

Aide égale à la perte de CA,  dans la limite de 1 500 €

Entreprises ayant perdu au moins 50% de CA, 
entre le 1er et le 31 mars 2021

NON

OUI

NON

Pour toutes les autres entreprises
(celles qui n’ont pas fait l’objet d’une interdiction d’accueil en mars, 

celles qui ne relèvent pas des annexes 1-2-3, et celles qui ne se trouvent pas dans un centre commercial 
de plus de 10 000 m2 ayant fait l'objet d'une interdiction d'accueil ininterrompue en mars)

Entreprises dont l’effectif est 
inférieur à 50 salariés
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